STATUT PROVINCIAL

DU

CANADA,

Diev, Remve du Royaume-uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la foi, ete.,
par et de 'avis et consentement du conseil legislatif et de Passemblée de la dite province,
constitués et assemblés en vertu et sous autorité d’un acte du parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans les troisiéme et quatrieme années du régne de
Sa Majesté, intitulé : < Acze pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
gowvernement du Canada.”

Passé par Sa Trés-Excellente Majesté, Notre Souveraine Dame VicToRria, par la Grace de
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Cevive Ay

QUEBEC:
IMPRIME PAR STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
IMPRIMEUR DES LOIS DE LA TRES-EXCELLENTE MAJESTE DE LA REINK.

Anno Domini, 1852.



